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QUE monsieur Richard Fortier soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59397

Gouvernement du Québec

Décret 373-2013, 10 avril 2013
CONCERNANT la désignation d’un coprésident du 
Comité Entraide – secteurs public et parapublic

ATTENDU QUE le décret numéro 255-2011 du 23 mars 
2011, concernant la campagne de sollicitation et la retenue 
à la source, prévoit que le gouvernement désigne, sur 
recommandation du ministre responsable du comité, 
les coprésidents du Comité Entraide – secteurs public et 
parapublic, dont une personne issue de la haute fonction 
publique et une personne représentant une organisation 
syndicale des secteurs public et parapublic;

ATTENDU QUE, pour assurer l’expertise et la conti-
nuité au sein du comité, il y a lieu que la désignation 
des coprésidents soit d’une durée de deux campagnes de 
sollicitation en alternance en fonction de leur provenance;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 486-2011 du 
11 mai 2011, le coprésident issu de la haute fonction publique 
a été désigné pour les campagnes de sollicitation 2011 et 
2012;

ATTENDU QU’il y a lieu de désigner le coprésident du 
Comité Entraide – secteurs public et parapublic représen-
tant la haute fonction publique, pour un mandat de deux 
campagnes de sollicitation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE monsieur Denys Jean, président-directeur général 
et membre du conseil d’administration de la Régie des 
rentes du Québec, soit désigné coprésident du Comité 
Entraide – secteurs public et parapublic, pour la campagne 
de sollicitation de l’année 2013 et celle de l’année 2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59398

Gouvernement du Québec

Décret 374-2013, 10 avril 2013
CONCERNANT l’approbation du Plan stratégique 2013-
2015 de la Société des alcools du Québec

ATTENDU QUE la Loi sur l’administration publique 
(chapitre A-6.01) n’assujettit pas la Société des alcools du 
Québec à l’obligation d’établir un plan stratégique;

ATTENDU QUE la Loi sur la gouvernance des sociétés 
d’État (chapitre G-1.02) s’applique à la Société des alcools 
du Québec en vertu de l’article 2 de cette loi;

ATTENDU QUE l’article 34 de cette loi prévoit que le 
plan stratégique d’une société qui n’est pas assujettie à 
l’obligation d’établir un tel plan en vertu de la Loi sur 
l’administration publique est établi suivant la forme, la 
teneur et la périodicité déterminées par le gouvernement 
et qu’il doit notamment indiquer :

1° le contexte dans lequel évolue la société et les prin-
cipaux enjeux auxquels elle fait face;

2° les objectifs et les orientations stratégiques de la 
société;

3° les résultats visés au terme de la période couverte 
par le plan;

4° les indicateurs de performance utilisés pour mesurer 
l’atteinte des résultats;

5° tout autre élément déterminé par le ministre;

ATTENDU QUE le décret numéro 64-2010 du 26 janvier 
2010 prévoit qu’un tel plan stratégique doit :

1° être présenté suivant la forme et les éléments 
prescrits par les Lignes directrices pour l’élaboration des 
plans stratégiques établies par le ministère du Conseil 
exécutif;

2° contenir la vision et la mission de la société;

3° contenir les indicateurs de performance utilisés 
pour mesurer la satisfaction de sa clientèle, le cas échéant;

4° comprendre les renseignements relatifs à chacun 
des grands secteurs d’activités de la société;

Texte surligné 


	droits2: 


